
 

Pays Gorges Causses Cévennes – CR Rencontre au Pays « L’urbanisme en milieu rual – La Salle Prunet – 04 

octobre 2013 

 

RENCONTRE DU PAYS GORGES CAUSSES CEVENNES 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION « L’URBANISME EN MILIEU RURAL » 

VENDREDI 04 OCTOBRE 2013 – LA SALLE PRUNET 

Présents :  

Annie GOISET-PASCAL (Maire de Molezon), Michel SALLES ( ComCom des Hauts Gardons), Jean-Pierre 

HOURS (conseiller municipal de St Etienne Vallée Française), François ROUVEYROL (Maire de Barre des 

Cévennes), Matthieu DOLLFUS (conseiller municipal de St Laurent de Trèves), Serge GRASSET (Maire de 

La Salle Prunet), François FAURE (conseiller municipal de Moissac Vallée Française), Martine LAPEYRE 

(conseillère municipal de Cocurès), André ROUX (conseillère municipal de Cocurès), Alain MALCLES 

(conseilleur municipal de Bébouès), Aymone NICOLAS (Association des Cadènedes Soudourgues), Lydie 

ROCHER (Habitat et Développement), Richard SCHERRER ( Délégué territorial, Parc national des 

Cévennes), Bruno GUARDIA (DDT Lozère, chef du Pôle de Florac), Sophie SOBOLEFF (DDT Lozère, Service 

Aménagement, Planification), Marina GACHES (chargé de mission « accueil de populations », Pays des 

Sources), Mylène CHEVALIER (chargé de mission « accueil de populations », Pays du Gévaudan), Jérome 

LEGRAND (Conseil Général Lozère, Service Aménagement du territoire), Vincent THIBEAUD (Comité de 

Bassin d’Emploi des Cévennes / Pays Gorges Causses Cévennes), Sandrine CENDRIER (Association 

Habitats Durables en Cévennes), Damien ROUME (Agent de Développement de la ComCom Tarnon 

Mimente), Sylvain LHUILLIER et Hélène THOUVENIN (Pays Gorges Causses Cévennes) 

Excusés :  

Corinne SAUVION (Présidente du Pays Gorges Causses Cévennes), Elsa LOUPANDINE (Gal Terres de Vie), 

Pauline MAURIN (Mission accueil du Conseil Général), Mr le Maire de Cassagnas, Mr le Maire de La 

Malène, Hubert PFISTER (Président de la ComCom des Hauts Gardons), Christine BUSSIERE (agent de 

développement de la ComCom des Hauts Gardons), Alain ARGILLIER (Conseiller Général et Maire de 

Vébron), Marie-Amélie PEAN (Syndicat Mixte Grand Site Gorges du Tarn), Raymond PAUGET (SDAP) 

 

Programme de la rencontre :  

- 9h 30 – 9h45 : Notre regard sur l’architecture, les paysages et l’urbanisme du territoire 

- 10 h – 11h : Présentons nos projets, nos envies, nos réalisations… 3 ateliers participatifs 

- 11h – 11h30 : Qu’en disent les « spécialistes » 

- 11h30 – 12h : échanges, discussions, débat ? 

- 12h30 – 14h : repas à l’Auberge cévenole 

- 14h – 14h30 : visite sur le site du futur éco-hameau de La Salle Prunet  
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Mot d’Introduction :  

Les élus du bureau du Pays Gorges Causses Cévennes ont demandé aux agents de développement du 

territoire de se réunir et de faire le point sur les projets structurants en cours ou à mener et proposer 

de nouvelles pistes d’actions. Le thème de l’urbanisme est vite apparu comme prioritaire : problème 

de l’impact des extensions urbaines sur les paysages, problème des centre-bourgs qui se vident, 

problème de l’uniformisation des constructions, perte d’identité architecturale… 

La rencontre de ce jour est la première organisée par le Pays GCC sur le thème de l’urbanisme rural. 

Elle a été préparée avec les Communautés de communes et avec les structures directement impliquées 

dans les dossiers d’urbanisme (PNC, DDT).  

Le Pays GCC travaille sur la question de l’accueil et du maintien de population depuis plusieurs 

années. Nous sommes donc amené à nous questionner sur comment faire venir ou faire rester des 

habitants dans les communes. Et donc la façon d’habiter ce territoire… et donc les questions liées à 

l’urbanisme ! 

Le Pays ne joue ici qu’un rôle d’assembleur, d’animateur du territoire pour faire se rencontrer les 

collectivités avec une vision plus large que la seul commune ou communauté de communes. Il ne 

prétend aucunement être « spécialiste » de ces questions et encore moins « donner des leçons » aux 

collectivités. Mais nous sommes conscient des problèmes qui existent sur le territoire sur ce sujet et 

proposons de faire se rencontrer les acteurs pour que des nouvelles manières de travailler se 

développent et que les expériences intéressantes soient partagées.  

Nous espérons que cette première rencontre répondra à vos attentes et qu’elle suscitera de nouvelles 

questions et de nouvelles envies de travailler ensemble sur ces sujets !  

 

I. Notre regard sur l’architecture, les paysages et l’urbanisme du 
territoire 

 
 
Sylvain LHUILLIER, chargé de mission « Accueil de populations » au Pays GCC présente les éléments 
suivants (diaporama complet en annexe) :  

- Notre territoire  est caractérisé par des paysages grandioses et reconnus au niveau national et 
mondial (Grand Site de France, Parc national, classement à l’UNESCO).  

- L’architecture locale est diversifiée et de grande qualité : maisons et voutes calcaires des Causses, 
mas et hameaux cévenoles en schiste, fermes en granite etc… 

- Depuis toujours, les hommes ont été soumis à de très nombreuses contraintes pour implanter le 

bâti ce qui engendre aujourd’hui des « risques » pour les populations : relief accidenté, chutes de blocs 
dans les Gorges, risques de crues pour les villages au bord de cours d’eau. A cela s’ajoute quelques 
mesures de protection impliquant d’autre difficultés (zone cœur du PNC, sites classés, sites N2000,…) 

- Un œil extérieur et « neutre » est souvent frappé par les cœurs de villages qui sont très peu 

habités : grandes rues entière avec les volets clos, bâtiments à l’abandon, … Le nombre de logements 
vacants selon l’INSEE était de 620 en 2009. 
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- Pour autant, ce même « œil candide » remarque de nombreuses constructions neuves à la 

périphérie des villages, souvent dans les zones de moindre pente et parfois sur d’anciennes terres 
agricoles : maisons isolées, petits lotissements ou zone pavillonnaire moyenne.  
 

- Si l’on regarde l’évolution du nombre de résidences principales, on note qu’elles ont augmenté de 

44% entre 1968 et 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Pour les résidences secondaires, l’évolution est de + 194 % entre 1968 et 2007 !  
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En 2009 on comptait 8777 logements pour 8848 habitants :  
- 4059 Résidences principales 
- 4072 Résidences secondaires 
- 645 Logements vacants 

L’ensemble des logements a augmenté de +78 % (de 4834 en 1968 à 8650 en 2007), soit un ration de  98 
logements en plus par an en 39 ans. 
 
- Et que disent les chiffres de la démographie ? Suivent-ils l’augmentation des constructions ?  

SI l’on compare le nombre d’habitants en 1968 et en 2010, il passe de 8307 à 8872, soit + 6% 

d’augmentation.  

 

On constate donc une augmentation de la population non corrélée avec l’augmentation du nombre de 

logements.  

 
Ce constat soulève de nombreuses questions et inquiétudes : perte d’identité architecturale, 
banalisation des paysages ou encore consommation des espaces agricoles…  
 
On peut donc envisager qu’il faudra désormais mener de front deux axes importants d’aménagement du 
territoire : la revitalisation des centres-bourgs et la réalisation d’extensions urbaines de qualité et 
intégrées dans le paysage. Et l’un ne va pas sans l’autre.  
 
 

II. Présentons nos projets, nos envies, nos réalisations… et nos 
questions ! 

 
 

Trois stands sont disposés et les participants tournent de l’un à l’autre. Un intervenant présente le projet 
et répond aux différentes questions. 
 
Stand n° 1 : projet de éco-hameau de La Salle Prunet – Présenté par Serge GRASSET (maire de La Salle 
Prunet), Damien ROUME (agent de développement de la CC Tarnon Mimente) et Lydie ROCHER (Habitat 
et Développement) 
 
 

L’idée est de créer, en lotissement 

communautaire, un programme de 10 logements 
et des aménagements associés. 7 seront en 
accession et 3 destinés à du logement locatif 
social. La parcelle retenue est une parcelle 
communale, vendue à la ComCom à l'euro 
symbolique. Cette parcelle désignée comme 
constructible dans la carte communale (et après 
avis positif de la commission des sites) est située 
en discontinuité urbaine et en lisière de zone cœur 
du Parc national des Cévennes. 
La ComCom a déposé un dossier auprès de la 
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Région LR et a été retenu dans le cadre de l’appel à projet « Nouvelles Formes Urbaines Durables ». Elle 
a donc pu financer une étude et l’accompagnement 

de la démarche. Cette mission est confiée à un 
groupement de bureau d'étude à savoir, le Cabinet 
Prohin architecture et Habitat & Développement et 
Extra Muros cabinet paysagiste. Un dossier est en 
cours de préparation afin de répondre à la 
deuxième phase de l'appel à projet NFUD, la phase 
réalisation. Le projet souhaite utiliser 
majoritairement des matériaux locaux (schiste, 
châtaignier,…) et l’architecture des habitations 
devra respecter au mieux le contexte cévenol. La 
commercialisation devrait débuter en 2014. 
Une maquette est présentée sur le stand afin de 
visualiser ce que pourrait être le futur éco-hameau. 

 
Pour en savoir plus :  

Serge GRASSET – maire de La Salle Prunet  
Tél : 04 66 45 01 33 
Mail : mairielasalleprunet@wanadoo.fr 
 

 
Stand n° 2 : projet d’un éco-hameau à Soudorgues (Gard) – présentée par Aymone NICOLAS 
(Association de l’éco-hameau des Cadènedes Soudorgues) 
 

Projet de construction d’un nouveau hameau de 8 
habitations groupées par 4 à 10 min à pied du centre bourg 
(école, mairie, foyer communal) à l’initiative de la commune, 
propriétaire du terrain, et d’un groupe d’habitants. Avec 
l’aide d’un bailleur social (Habitats solidaires), ce projet 
associe de l’accession directe, de l’accession progressive à la 
propriété (PSLA) et du locatif social (PLAI) avec des 
habitations allant du studio pour personne seule aux 4 

pièces. Le projet prévoit aussi la construction d’un atelier artisanal communal pour installer 5 artisans 
dont une coopérative de menuiserie et charpente. L’étude de faisabilité a été confié au bureau d’études 
Ingecoop (Montpellier) spécialisé dans l’accompagnement des collectivités sur des projets d’habitat 
groupé participatif et à l’atelier d’architecture Inextenso (Alès). Le 
projet prévoit des habitations modernes basses consommation 
(construction bois et matériaux biosourcés) 
7 foyers sont déjà rassemblés en association et une habitation 
sera gérée par une association locale pour loger temporairement 
des personnes en grande précarité. 
Délais de mise en œuvre : 2015-2016 
  
Contact : Aymone NICOLAS 

Adresse : Mas la carrière 30460 Soudorgues 
Mail : aymone.nicolas@orange.fr 
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Stand n°3 : outils à disposition des communes pour animer des réunions d’urbanisme avec leurs 

habitants – présentée par Sandrine CENDRIER (Association Habitats Durables en Cévennes) 
 

L'association a pour objet de contribuer au 
développement d'habitats et de modes de vie 
sobres, sains et solidaires en cohérence avec 
leur territoire. Pour cela, elle mène des actions 
de sensibilisation en direction des habitants et 
des élus. L'association organise des ateliers de 
découverte de techniques de construction, 
des manifestations, des visites de sites et des 
expositions. En 2011 et 2012, l'association a 
organisé un cycle de rencontres sur 
l'écoconstruction. Ses actions la mènent 
également à travailler avec les scolaires dans le 
cadre des démarches de développement 
durable (label Eco-Ecole et label E3D). 

Sandrine CENDRIER présente aux participants un panel 
d’outils qui permettent d’animer des groupes de travail avec 
les habitants d’une commune qui aurait un projet 
d’aménagement :  
- un jeu de rôle sous forme de cartes à jouer : chacun se voit 

attribuer un type d’acteur (élu, propriétaire, entrepreneur, 

agriculteur, associatif, représentant de la DDT, …) et essaie 

d’argumenter au mieux sa position. Cela permet de se mettre 

dans la peau « de l’autre » et de mieux comprendre les 

positions de chacun dans les questions liées à l’urbanisme… 

- Un jeu de plateau sur lequel on peut visualiser les impacts 

des choix qui sont fait en matière de permis de lotir (habitat 

dispersé ou regroupé, habitation au centre de la parcelle ou 

en bordure, lien avec le centre bourg existant, etc…) 

 L’association gère également un centre de ressources à 

Florac (rue Serpente) avec de nombreux ouvrages sur la 

thématique de l’urbanisme en milieu rural. Il existe notamment plusieurs recueils d’expériences très 

intéressantes sur la façon de mieux habiter nos campagnes et de mieux « vivre ensemble ». Leurs portes 

vous sont ouvertes !!! 

 

Pour en savoir plus :  

Association Habitats durables en Cévennes 

Sandrine CENDRIER 

Adresse : 5, rue Serpente - 48400 Florac (France) 

Répondeur / Fax : +33 (0)9.72.11.29.20 

E-mail : contact@habitats-durables.org 
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III. Qu’en disent les « spécialistes » : intervention de la DDT Lozère 
 
Sophie SOBOLEFF (DDT Lozère, Service Aménagement), Planification et Bruno GUARDIA (chef de pôle 
DDT – Pôle Sud Lozère) interviennent pour parler des extensions urbaines en Lozère et les questions à se 
poser avant tout projet (l’ensemble des présentations sont disponibles en annexe – Des plaquettes 
reprenant ces éléments sont également disponibles auprès de la DDT). 
 
Lorsqu’une commune à une idée ou un projet de développer son habitat, elle doit se poser les questions 
suivantes :  
  - Avons-nous pensé au niveau intercommunal ? 
  - Pourquoi faut-il plus de logements ? Est-ce que cela ce justifie d’un point de vue démographique ou 

au niveau de la demande ?  
  - Si oui quel type de logement souhaite-t-on développer ? qu’est ce qui manque ?  
  - Quelles sont les alternatives à un projet d'extension urbaine ? y’a-t-il des solutions à développer 

dans le centre bourgs par exemple ? 
 
Pour aller vers une localisation optimale des extensions urbaines 
Trois étapes sont nécessaire :  

  - Partir du TERRITOIRE 
  - Définir le PROJET 
  - Mobiliser le FONCIER 
   

Ensuite il faut penser à :  
- Inscrire le projet dans le paysage 
- Prendre en considération les milieux naturels et la 

biodiversité 
- Identifier les risques naturels et technologiques 
- Intégrer les enjeux agricoles dans la réflexion 
- Évaluer l'état et la capacité des réseaux, observer les 

caractéristiques géographiques 
- Déterminer les enjeux forestiers 
- Penser qu’il ne peut y avoir  d'extension urbaine sans 

polarité ni centralité 
- Et enfin mettre en œuvre une politique foncière locale. 
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Lorsque le projet se justifie et que tous ces éléments ont été intégrés, il est nécessaire de travailler à la 
qualité des extensions urbaines 

- Prendre en compte les enjeux paysagers et environnementaux du site 
- Maitriser l’étalement urbain et réfléchir à la greffe avec le bourg existant 

 
Exemple :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Réfléchir à la voirie, aux déplacements, à la typologie des voies 
- Anticiper l’implantation du bâti sur la parcelle et la prise en compte du terrain naturel 
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- Travailler à la qualité architecturale et environnementale 
- Valoriser la qualité des espaces publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite à ces présentations, les participants posent des questions aux intervenants. Des échanges 
intéressants ont lieu autour des capacités des communes pour mener le mieux possible leur projet 
d’extension urbaine. 
 
 Il ressort que les communes ou les ComCom du territoire ne sont pas dotées de « service urbanisme » et 
essaient souvent de faire « pour le mieux »… L’idée de mutualiser des compétences est évoquée pour 
permettre à  une commune ayant un projet de s’appuyer sur cette ingénierie nécessaire. La question est 
de savoir à quelle échelle et qui pourrait porter ce genre d’appui aux communes : une « super » 
structure comme le PNC ? le Département ? ou bien encore le Pays ? La question n’est pas tranchée mais 
la question est posée. Reste aux élus chargés de ces structures à se positionner et devenir légitime pour 
appuyer les communes dans leur projet. 
 
Le Pays propose de mettre en place et d’animer des « atelier d’urbanisme rural ». En effet, comme cela 
existe sur plusieurs territoires ruraux (Pays ou PNR), cela consiste à une méthode nouvelle de travail. Ce 
n’est aucun cas une nouvelle structure ou des couts supplémentaires. Cela consiste à appuyer une 
commune volontaire qui a un projet d’aménagement (rien n’est obligatoire) en réunissant un réseau de 
partenaires qualifiés (DDT, CAUE, PNC, CG, CC,…) et en y associant les habitants et les usagers. Tout ceci 
permet de confronter différents point de vue et d’orienter, le plus en amont possible, le projet de la 
commune pour qu’il réponde le mieux aux besoins du territoire et s’intègre le mieux possible dans le 
paysage.  
 
Quelles suites à donner à cette rencontre ?  

 
Les participants présents approuvent ce genre de démarche et trouvent intéressant de se réunir pour 
réfléchir à ces questions importantes, pour voir ce qui se fait ailleurs et confronter leur point de vue. Ils 
proposent que la prochaine journée organisée par le Pays s’intéresse à la revitalisation des centres-
bourgs. En effet, les questions abordées aujourd’hui sur les extensions urbaines mettent en lumière 
cette problématique : comment faire pour permettre à nos villages de se repeupler, d’être attractifs et 
donner envie aux gens d’y habiter : quels logements ? quels services ? quels commerces ? quels espaces 

publics ? Bref quelle politique pour le développement de la commune ?!? 
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Le Pays remercie les participants et les intervenants et approuve l’idée d’organiser une prochaine 
rencontre sur la thématique de la revitalisation des centres bourg au printemps 2014. 

 

 
 

IV. Visite du futur lieu d’implantation du Eco-hameau de La Salle 
Prunet 

 
Après le déjeuner, les élus qui le souhaitent peuvent venir visiter le lieu d’implantation du futur eco-
hameau de La Salle Prunet, guidés par Mr le Maire de La Salle Prunet. Cette visite permet de se rendre 
compte, in situ, des caractéristiques topographiques du site choisi, de ces avantages et de ces 
contraintes. Des échanges constructifs avec les élus de St Etienne Vallée Française ont lieu car eux aussi 
souhaitent réaliser un projet similaire mais sont moins avancé.  


